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Médecin responsable:  

Docteur  Murielle CELESTIN 
 
 

IDE COORDINATRICE 
 03.86.92.33.94 

 
 

 
Adresse mail : coordinationhdj@ch-joigny.fr 

 

L’EQUIPE 

PLURIDISCIPLINAIRE 
 
Médecin responsable SMR HDJ Gériatrique 
Docteur Murielle CELESTIN 
 
Cadre de Santé/Kiné 
Monsieur Sergio CID CID  
 
Secrétariat 
Madame Angélique SETBON 
 
IDE coordonnatrice 
Madame Véronique COMPIN 
 
Activité Physique Adaptée 
Monsieur Ludwing LEBON 
 
Psychologue 
Madame Déborah AJEM 
 
Psychomotricienne 
Madame Nathalie BULTEAU 
 
Assistante sociale 
Madame Claire COURTOIS BERRUCAS 
 
Ergothérapeute 
Madame Murielle MASCLET 
 
Diététicienne  
Madame Marion LAROCHE 
 
Orthophoniste 
Madame Laurie ROHAN 
 
Neuropsychologue 
Madame Frédérique TRUBERT 
 

 

 

PLAN 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

ACCÈS PORTE B  

 

 

 

 

 

 

 

 

OUVERTURE DU  

LUNDI AU VENDREDI 

DE 9 H À 16 H 30 

 

 

 

SMR HDJ Gériatrique 
 

1er étage à droite en sortant 

de l’ascenseur 
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QUI  peut faire une demande  

               d’intervention  : 

 Le médecin traitant  

 Le médecin coordonnateur d’EHPAD 

 Le médecin hospitalier au décours d’une 

hospitalisation complète. 
 

 

 

 

 

COMMENT faire la demande  : 

 

 Par téléphone :03.86.92.33.94 

 Par mail : coordinationhdj@ch-joigny.fr 

 Par fax : 03.86.92.33.53 

 

 
 
 
 

 
 

FREQUENCE:  

 

 10 à 20 séances selon le besoin en  

demi-journée sur un programme prédéfini. 

 

 Prise en charge sanitaire des transports si  

nécessaire. 

 
 

 

LES MISSIONS 

 

 
L’équipe SMR HDJ Gériatrique a pour mis-
sion : 
 
 Rééducation ou réadaptation du patient 

âgé de  plus de 75 ans et ne nécessi-
tant pas une hospitalisation complète. 

 
 Réadaptation à la marche et à l’effort. 
 
 Prévention des chutes et de la perte 

d’autonomie. 
 
 Adaptation du logement si nécessaire. 
 
  Ateliers de stimulation cognitive. 
 
 Education thérapeutique (diabète,  
iatrogénie médicamenteuse…). 
 
 Bilan social. 
 
 Prévention de la dénutrition et ateliers  
thérapeutiques. 
 
 Accompagnement des maladies  
 chroniques ou dégénératives. 


